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Chammas & Marcheteau conseille Pelikan Mobility dans  
sa levée de fonds de 4 millions d’euros en seed (Mobilité/Energie) 

____________________________ 

Chammas & Marcheteau a conseillé Pelikan Mobility dans sa levée de fonds en seed de  
4 millions d’euros, financée par les fonds Pale Blue Dot (Suède), Frst (France), Seedcamp 
(Royaume-Uni) et d'autres investisseurs. 

Créée en 2022, la start-up Pelikan Mobility s’attaque à un défi majeur de la transition 
écologique en développant une plateforme deeptech qui optimise le financement et les 
opérations des flottes de véhicules commerciaux, afin de rendre évolutive et rentable leur 
électrification. 

Ce financement va permettre à l’entreprise d’utiliser sa technologie pour offrir aux 
gestionnaires de flottes des solutions de leasing de véhicules électriques très rentables. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Denis Marcheteau (associé) et 
Arys Serdjanian (avocat).  

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 14 associés, il propose à 
ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et Services 
Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information, 
Restructuration et Retournement, Droit Social ainsi qu’en Droit Immobilier. 
 


